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Résumé 

État des connaissances : Au Canada, les contrevenants fédéraux rencontrent des vulnérabilités, 

comme des troubles de santé mentale et des difficultés sociales qui complexifient leur processus 

de prise en charge et de réinsertion. La longue détention et la vie carcérale rigide entraînent une 

institutionnalisation qui réduit l’autonomie et fragilise les compétences de la vie quotidienne. La 

réinsertion sociale vise à accompagner ces personnes pour favoriser une vie autonome en 

collectivité et prévenir la récidive. Malgré les services existants, plusieurs besoins fonctionnels 

essentiels demeurent non comblés. Il est donc nécessaire d’approfondir la compréhension de ces 

besoins et d’évaluer le continuum de services visant à soutenir le fonctionnement en communauté. 

Objectif : Cet essai vise donc à explorer de quelle manière le continuum de services offert aux 

contrevenants fédéraux tient compte du fonctionnement autonome et satisfaisant après la 

détention, en identifiant les besoins fonctionnels de cette clientèle ainsi que les services mis en 

place pour y répondre. Cadre de recherche : Afin de guider la collecte et l’analyse des données, 

le Modèle canadien du rendement et de l’engagement occupationnel (MCREO) (Townsend & 

Polatajko, 2013) est utilisé à titre de cadre conceptuel. Méthodologie : Un devis qualitatif 

descriptif a été utilisé, avec des entrevues semi-structurées réalisées auprès des anciens détenus et 

des intervenants concernés. Les participants ont été recrutés par échantillonnage accidentel et par 

réseau. Des questionnaires sociodémographiques ont été distribués pour contextualiser les 

données. Les données qualitatives recueillies ont été analysées selon l’approche d’analyse 

thématique proposée par Paillé et Mucchielli (2012). Résultats : Les entretiens réalisés auprès 

d’un ancien détenu et de trois intervenants révèlent plusieurs défis majeurs liés à la réinsertion : 

vieillissement en détention, troubles physiques et mentaux, difficultés de régulation émotionnelle 

et écart entre les compétences développées en détention et celles requises en communauté. Les 

services offerts demeurent limités par un accès inégal, un manque de ressources et un temps 

insuffisant pour répondre aux besoins fonctionnels. La préparation à la sortie est jugée non 

optimale et la transition est compliquée par une rupture de continuité des soins. Ensemble, ces 

résultats mettent en évidence les obstacles systémiques qui freinent le fonctionnement autonome 

des anciens détenus et les limites du continuum de services actuel. Discussion : Cette étude met 

en lumière les défis fonctionnels auxquels font face les contrevenants fédéraux réintégrant la 

communauté, défis qui évoluent du vieillissement et de la gestion des émotions en détention vers 

l’adaptation à la vie communautaire, notamment en matière d’emploi, de logement et de relations 

sociales. Malgré les divers services de soutien, les environnements institutionnels et sociaux 

contribuent à une privation occupationnelle importante, freinant ainsi la réinsertion sociale. 

L’analyse met en lumière les interactions entre la personne, l’environnement et les occupations, 

soulignant la nécessité d’un soutien intégré pour favoriser des occupations significatives. Les 

résultats démontrent aussi l’importance d’intégrer davantage l’ergothérapie dans le continuum de 

services afin de soutenir le fonctionnement autonome des personnes judiciarisées. Conclusion : 

Cette étude examine les besoins fonctionnels des contrevenants fédéraux réintégrant la 

communauté et les services qui soutiennent leur autonomie. Soutenir une réinsertion sociale 

durable exige de considérer le fonctionnement autonome en communauté en intégrant des 

principes ergothérapiques, tels que l’engagement occupationnel, les capacités individuelles et 

environnementales, les occupations significatives et la justice occupationnelle.  

 

Mots clés : réinsertion sociale, contrevenants fédéraux, autonomie, besoins fonctionnels, 

établissements correctionnels fédéraux, organismes communautaires, continuum de services 
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Abstract 

State of knowledge: In Canada, federal offenders face vulnerabilities such as mental health issues 

and social difficulties that complicate their treatment and reintegration process. Long periods of 

detention and rigid prison life lead to institutionalization, which reduces autonomy and weakens 

life skills. Social reintegration aims to support these individuals in order to promote independent 

living in the community and prevent recidivism. Despite existing services, several essential 

functional needs remain unmet. It is therefore necessary to deepen our understanding of these 

needs and evaluate the continuum of services aimed at supporting community functioning. Aim: 

This study therefore aims to explore how the continuum of services offered to federal offenders 

takes into account independent and satisfactory functioning after detention, by identifying the 

functional needs of this clientele and the services put in place to meet them. Research framework: 

To guide data collection and analysis, the Canadian Model of Occupational Performance and 

Engagement (CMOP-E) (Townsend & Polatajko, 2013) is used as a conceptual framework. 

Methodology: A qualitative descriptive approach was used, with semi-structured interviews 

conducted with former inmates and relevant practitioner. Participants were recruited through 

convenience sampling and networking. Sociodemographic questionnaires were distributed to 

contextualize the data. The qualitative data collected were analyzed using the thematic analysis 

approach proposed by Paillé and Mucchielli (2012). Results: Interviews with a former prisoner 

and three practitioners reveal several major challenges related to reintegration: ageing in prison, 

physical and mental health issues, difficulties with emotional regulation, and a gap between the 

skills developed in prison and those required in the community. The services offered remain limited 

by unequal access, a lack of resources and insufficient time to meet functional needs. Preparation 

for release is considered suboptimal and the transition is complicated by a break in continuity of 

care. Together, these results highlight the systemic barriers that hinder the independent functioning 

of former prisoners and the limitations of the current continuum of services. Discussion: This 

study highlights the functional challenges faced by federal offenders reintegrating into the 

community, challenges that evolve from ageing and managing emotions in detention to adapting 

to community life, particularly in terms of employment, housing and social relationships. Despite 

various support services, institutional and social environments contribute to significant 

occupational deprivation, thereby hindering social reintegration. The analysis highlights the 

interactions between the individual, the environment and occupations, emphasizing the need for 

integrated support to promote meaningful occupations. The results also demonstrate the 

importance of further integrating occupational therapy into the continuum of services to support 

the independent functioning of individuals involved in the justice system. Conclusion: This study 

examines the functional needs of federal offenders reintegrating into the community and the 

services that support their independence. Supporting sustainable social reintegration requires 

consideration of independent functioning in the community by incorporating occupational therapy 

principles such as occupational engagement, individual and environmental capabilities, 

meaningful occupations, and occupational justice. 

 

Keywords: social rehabilitation, federal offenders, autonomy, functional needs, federal 

correctional facilities, community organizations, continuum of services   



 

 

 

10 

1. Introduction 

Au Canada, chaque année, des milliers de personnes quittent les établissements 

correctionnels et tentent de se réinsérer dans la communauté. Cette période de transition 

représente un moment critique, souvent marqué par de nombreux défis : accès à un logement 

stable, recherche d’un emploi, gestion des finances, maintien d’une routine quotidienne et 

rétablissement de liens sociaux (Griffiths et al., 2007). Malgré la volonté de réintégrer la société, 

des milliers d’individus aboutissent à la rue (Radio-Canada, 2025, 17 juillet). Ces défis 

soulignent la complexité du processus de réinsertion et la nécessité de comprendre les besoins 

spécifiques des personnes sortant de détention.  

La majorité des recherches existantes abordent la réinsertion sous un angle sécuritaire, 

administratif ou criminologique, en se concentrant sur la réduction de la récidive. Peu d’études 

s’intéressent à la réinsertion d’un point de vue ergothérapique en l’associant au fonctionnement 

quotidien et des besoins fonctionnels des personnes qui réintègrent la société après une 

incarcération. Comprendre ces dimensions est essentiel pour adapter les services et favoriser une 

réintégration durable, où la personne retrouve non seulement sa place dans la société, mais aussi 

un sentiment de compétence et d’autonomie au quotidien. Cet essai vise donc, selon une 

perspective ergothérapique, à identifier les services offerts pour favoriser le fonctionnement 

autonome et satisfaisant des individus ayant été incarcérés, lors de leur transition vers la 

communauté ainsi que les besoins fonctionnels des personnes réintégrant la communauté afin de 

soutenir leur fonctionnement autonome et satisfaisant après une incarcération dans un 

établissement de détention fédéral. 

Tout d’abord, cet essai présente une recension des écrits afin de situer la recherche dans le 

contexte actuel des connaissances portant sur l’incarcération, la réinsertion sociale et le 
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fonctionnement autonome des personnes ayant vécu une incarcération. Par la suite, la 

problématique à l’origine du projet de recherche ainsi que les questions ayant mené à la 

formulation des objectifs de l’étude sont exposées. Ensuite, le cadre conceptuel qui soutient 

l’étude est présenté, suivi d’une description des méthodes de recherche utilisées pour atteindre 

les objectifs visés. Puis, la section consacrée aux résultats expose les constats issus de l’analyse 

des données recueillies, en mettant en lumière les besoins fonctionnels, les services offerts et les 

obstacles rencontrés dans le processus de réinsertion. Une discussion suit afin d’interpréter ces 

résultats à la lumière de la littérature scientifique et du contexte de pratique, tout en abordant les 

retombées cliniques et sociales qui en découlent. Enfin, les forces et les limites du projet sont 

précisées, avant de conclure par une synthèse des principaux constats et des perspectives pour le 

développement futur des services de réinsertion sociale. Les annexes regroupent les documents 

complémentaires pertinents à la compréhension du projet, tels que les canevas d’entrevue et les 

outils de collecte de données. 
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2. États des connaissances 

2.1 Distinction entre les établissements de détention provinciale et fédérale 

Au Canada, il existe deux voies distinctes dans le système carcéral : la voie provinciale et 

la voie fédérale (Lalande, 2014). Lorsqu’une personne est condamnée à une peine 

d’emprisonnement, c’est la durée de la sentence qui détermine le type d’établissement dans 

lequel elle sera incarcérée (Lalande, 2014). Ainsi, les établissements de détention provinciaux 

accueillent les personnes condamnées à une peine inférieure à deux ans, tandis que les 

établissements fédéraux prennent en charge celles ayant reçu une peine égale ou supérieure à 

deux ans (Lalande, 2014).  

Au Canada, la gestion des 173 établissements correctionnels provinciaux et territoriaux 

(The World Prison Brief, n.d.) relève de la compétence des gouvernements respectifs (Sécurité 

publique Canada, 2022b). Par exemple, au Québec, ce sont les Services correctionnels du 

ministère de la Sécurité publique qui sont responsables des 18 établissements de détention 

provinciales de la province (Gouvernement du Québec, 2023). En revanche, les pénitenciers 

fédéraux sont sous la responsabilité du Service correctionnel du Canada (SCC) qui assure la 

gestion de 43 institutions correctionnelles à l’échelle nationale (Service correctionnel Canada, 

2025a), dont dix se situent dans la province du Québec (Service correctionnel Canada, 2018). 

Les services offerts dans ces deux systèmes carcéraux sont également des éléments les 

différenciant. Les pénitenciers fédéraux, comparativement aux prisons provinciales, offrent 

davantage de services et de programmes ayant pour objectif de soutenir leurs détenus durant le 

parcours judiciaire (Michel, 2023).  

Bien que ces deux systèmes présentent certaines distinctions, leur mission repose sur les 

mêmes objectifs, soit d’assurer la sécurité de la collectivité et de soutenir les contrevenants dans 
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le développement de leur rôle de citoyen conforme aux lois, et ce, dans une approche à la fois 

sécuritaire et humaine (Loi sur le système correctionnel du Québec. RLRQ, c. s-40.1 ; Service 

correctionnel Canada, 2025c). En bref, même si les deux systèmes fonctionnent différemment, ils 

accueillent une population carcérale diversifiée, ce qui conduit à l’intérêt d’examiner plus en 

détail le profil des personnes incarcérées. 

2.2 Population carcérale 

Durant la période de 2022 à 2023, on comptait plus de 40 000 individus incarcérés à 

travers le pays après avoir été reconnus coupables d’un crime (Statistique Canada, 2025, 23 

septembre) dont près de 12 000 étaient en détention fédérale (Commission des libérations 

conditionnelles du Canada, 2024). Au cours de cette même période, un total de 7287 

contrevenants a été admis en détention sous la juridiction du SCC à travers le pays (Statistique 

Canada, 2025, 19 novembre). Parmi l’ensemble de la population carcérale mentionné, environ 

93% des détenus sont identifiés comme étant des hommes et 7% comme étant des femmes 

(Statistique Canada, 2025, 23 septembre). Sur le plan démographique, la majorité des 

contrevenants incarcérés après une condamnation sont âgés de 25 à 39 ans, le groupe des 30 à 34 

ans représentant à lui seul près de 20 % de l’ensemble (Statistique Canada, 2025, 23 septembre). 

Une certaine diversité ethnoculturelle est également observée au sein des établissements 

fédéraux : près de 30 % des détenus s’identifient comme Autochtones, 8 % comme Noirs, 6 % 

comme Asiatiques, tandis que près de la moitié s’identifient comme Blancs (Sécurité publique 

Canada, 2022a). 

En ce qui concerne la durée des peines purgées dans les établissements relevant du SCC, 

un peu plus de la moitié des détenus y purgent une peine de cinq ans ou plus (Sécurité publique 
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Canada, 2022a). Parmi ceux-ci, près de la moitié sont condamnés à l’emprisonnement à 

perpétuité ou à une peine de durée indéterminée (Sécurité publique Canada, 2022a). 

Enfin, les données mettent en lumière certaines vulnérabilités parmi la population 

carcérale. Tant chez les hommes que chez les femmes incarcérées dans les établissements 

fédéraux, on observe une prévalence significative de problèmes de santé mentale et de troubles 

liés à l’usage de substances (Beaudette & Stewart, 2016; Brown et al., 2018). La population 

carcérale présente également, de manière générale, un faible statut socioéconomique, souvent 

marqué par un niveau d’éducation, une stabilité résidentielle et un taux d’emploi plus faible que 

la moyenne de la population (Kouyoumdjian et al., 2016; Quirion et al., 2021). 

2.3 Institutionnalisation en prison  

En plus des vulnérabilités auxquelles font face les personnes judiciarisées, l’expérience 

d’incarcération entraîne souvent une transformation profonde dans le quotidien et le 

fonctionnement des individus (National Research Council et al., 2014; Western et al., 2015), et 

ce, par la privation que ceux-ci subissent en ce qui concerne leur liberté, leurs biens, leurs 

relations et leur autonomie (Bryans, 2016). En vivant dans un environnement structuré, avec des 

règles strictes et un encadrement constant, plusieurs développent une dépendance à ce cadre 

institutionnel (Rostaing, 2012; Western et al., 2015). Ce phénomène, appelé institutionnalisation, 

peut fragiliser le fonctionnement autonome de ces individus à l’extérieur du cadre carcéral, soit 

en communauté, et ainsi nuire à leur réinsertion sociale après la période d’incarcération (Martin, 

2018; Western et al., 2015).  

2.4 Concept de réinsertion sociale pour les contrevenants 

En raison des difficultés liées à la période d’incarcération, telles que 

l’institutionnalisation, la réinsertion sociale devient un enjeu central pour les personnes ayant été 
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incarcérées à leur sortie de détention. La réinsertion sociale vise à soutenir les personnes ayant 

vécu une période d’exclusion sociale ou se trouvant en situation de marginalisation afin de 

favoriser leur intégration optimale et leur pleine participation à la vie en société (Euvrard, 2021; 

Ministère du Travail et des Solidarités, 2014). Cette définition peut s’appliquer à diverses 

clientèles, telles que les vétérans, les nouveaux arrivants, les personnes en situation d’itinérance, 

ou encore celles confrontées à des troubles de santé mentale. Cependant, le concept complexe de 

la réinsertion sociale (Haslin, 2024, 3 juillet) fait fréquemment référence aux personnes ayant été 

incarcérées durant une certaine période et devant retourner dans la collectivité de façon 

socialement acceptable (Lalande, 2010; Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

[ONUDC], 2008). Selon le Lalande (2010), les interventions visant à optimiser la réinsertion 

sociale doivent être présentées aux contrevenants dès leur entrée en détention. Il est à noter que 

différents concepts se rattachent à la réinsertion sociale des contrevenants. Deux de ceux-ci 

seront présentés ci-bas.   

2.4.1 Récidive  

La récidive, dans le domaine de droit pénal et criminel, se définit par une personne 

commettant une nouvelle infraction après avoir été condamnée pour une infraction initiale, ce qui 

peut résulter à un retour dans les établissements pénitenciers (Centre international du droit des 

affaires, 1973). Cette notion est parfois utilisée comme un indicateur mesurable de la réinsertion 

sociale (Quirion et al., 2021), puisque son absence est perçue comme la finalité souhaitée des 

interventions mises en place auprès d’un contrevenant à la suite de son arrestation (Lalande, 

2010). 
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2.4.2 Désistance criminelle 

Le concept de désistance criminelle, étant étroitement lié à celui de la récidive, désigne le 

processus par lequel une personne cesse de commettre des actes criminels, préférablement de 

manière durable (ONUDC, 2013). Cependant, ce concept dépasse celui de la récidive où seule la 

présence d’infraction(s) additionnelle(s) est observée, puisqu’il renvoie à une transformation 

identitaire, comportementale et/ou sociale où l’individu cesse d’entreprendre des activités 

criminelles et poursuit volontairement une vie sans crime (ONUDC, 2013; Villeneuve et al., 

2020). 

2.5 Défis lors de la réinsertion sociale 

 Bien que la réinsertion sociale représente un objectif central pour les personnes ayant été 

incarcérées, son aboutissement est fréquemment fragilisé par plusieurs obstacles sur le plan 

social, organisationnel, personnel et occupationnel (Dubois & Ouellet, 2020; Graffam et al., 

2004). En effet, ces défis, auxquels font face plusieurs anciens détenus, affectent en conséquence 

leur potentiel de réinsertion sociale ainsi que leur fonctionnement quotidien au sein de la 

communauté (Dubois & Ouellet, 2020; Graffam et al., 2004). 

2.5.1 Défis sociaux et relationnels 

 Plusieurs obstacles sociaux et relationnels viennent entraver la réinsertion sociale des 

contrevenants spécifiquement (Graffam et al., 2004). Ceux-ci rencontrent souvent des difficultés 

à maintenir ou reconstruire leurs liens sociaux après la détention (DeHart et al., 2018). Ces défis 

relationnels influencent leur capacité à interagir avec la communauté et à s’intégrer pleinement 

dans la vie sociale en communauté (Graffam et al., 2004). 

2.5.1.1 Perte de réseau social. Selon l’étude de DeHart et al. (2018), l’incarcération d’un 

individu peut avoir une influence négative sur les relations interpersonnelles, et ce, par la rupture 
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ou l’affaiblissement des liens familiaux, amicaux ou amoureux. La stigmatisation associée aux 

personnes ayant été incarcérées contribue fortement à la rupture des liens avec leur entourage 

(DeHart et al., 2018; Dubois & Ouellet, 2020). En effet, le parcours judiciaire, le titre de criminel 

ou le délit que ceux-ci ont commis peut amener l’entourage à juger l’individu et à ne plus vouloir 

s’associer avec celui-ci (DeHart et al., 2018; Dubois & Ouellet, 2020; Schnittker & Massoglia, 

2015), ce qui peut amener celui-ci à vivre de l’isolement lors de son retour en communauté 

(Western et al., 2015). De plus, la séparation prolongée due à la détention peut créer une distance 

significative entre le contrevenant et son réseau social (DeHart et al., 2018). Comme les identités 

évoluent au fil du temps et des expériences, les personnes concernées peuvent ne plus se 

reconnaître mutuellement ni se rattacher aux liens qui existaient avant l’incarcération, ce qui 

fragilise les relations (DeHart et al., 2018). Cela peut également amener certains à ne plus 

vouloir reprendre contact avec une partie de leur réseau social préincarcération ou leurs 

connaissances « négatives », et ce, dans le but de respecter leurs conditions ou de s’éloigner de 

leurs facteurs criminogènes (DeHart et al., 2018; Graffam et al., 2004; Western et al., 2015). 

2.5.1.2. Difficultés de socialisation et d’intégration. La socialisation avec autrui lors du 

retour en communauté peut également être influencée par les relations sociales eues dans un 

contexte carcéral (Schnittker & Massoglia, 2015). Durant la période d’incarcération, les 

individus ont parfois recours à des stratégies de protection qui consistent à dissimuler leurs 

émotions ou leurs vulnérabilités afin de projeter une image de force exempte de faiblesse 

(National Research Council et al., 2014; Schnittker & Massoglia, 2015). Toutefois, cette 

adaptation en détention nuit à l’établissement de relations sincères et de confiance en 

communauté et peut, à long terme, renforcer la méfiance ainsi que limiter les interactions 
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sociales, ce qui complique la réinsertion dans un milieu communautaire (National Research 

Council et al., 2014; Schnittker & Massoglia, 2015). 

2.5.2 Défis personnels et identitaires 

La période d’incarcération peut transformer la manière dont les individus se perçoivent et 

l’image qu’ils projettent aux gens les entourant. Les défis personnels concernent autant l’estime 

de soi, la motivation, la toxicomanie que la gestion des émotions, et ils influencent la capacité à 

retrouver un rôle actif dans la société. 

2.5.2.1. Estime de soi et image personnelle. L’incarcération peut avoir des effets 

importants sur la perception de soi. D’anciens détenus rapportent avoir une vision négative 

d’eux-mêmes, se percevant à travers l’étiquette de « criminel » qu’ils s’attribuent ou qui leur est 

imposée à travers leurs interactions avec le monde extérieur (Buck et al., 2022; Dubois & 

Ouellet, 2020; Evans et al., 2018; Graffam et al., 2004). Cette perception peut fragiliser l’estime 

de soi et limiter la capacité à envisager un avenir valorisant ou même entreprendre certaines 

démarches pour y parvenir (Evans et al., 2018). Ainsi, se réapproprier une identité sociale 

positive et se projeter dans un rôle de citoyen au sein d’une communauté représentent des défis 

significatifs.  

2.5.2.2. Santé mentale. L’incarcération entraîne souvent des difficultés importantes sur le 

plan de la santé mentale. Le simple fait de passer d’un milieu fermé, à l’écart de la société, à un 

retour en communauté représente déjà un facteur de stress important pour plusieurs (Martin, 

2018). Par ailleurs, la conclusion de l’étude de Bovell-Ammon et al. (2023) démontre que 

l’incarcération peut également aggraver l’état psychologique d’un individu. Dans cette 

perspective, les personnes libérées présentent un risque accru de suicide, notamment en raison 

des stresseurs associés à la transition (National Research Council et al., 2014). De nombreuses 
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recherches soulignent également la fréquence de symptômes dépressifs, anxieux et de stress 

post-traumatique liés à l’expérience carcérale (Bovell-Ammon et al., 2023; Graffam et al., 2004; 

Martin, 2018; Quandt & Jones, 2021; Western et al., 2015), compliquant ainsi le processus de 

réintégration dans la communauté (Martin, 2018; Morani et al., 2011).  

2.5.2.3 Gestion des facteurs criminogènes. À la sortie de prison, plusieurs personnes se 

retrouvent confrontées à des environnements similaires à ceux qui ont contribué à leur 

incarcération initiale. Ces contextes peuvent inclure la pauvreté, des relations sociales à risque, 

l’accès facile à des substances psychotropes ou encore des milieux où la criminalité est 

davantage présente (Buck et al., 2022; Graffam et al., 2004; Morani et al., 2011). Ces facteurs, 

considérés comme étant criminogènes, exercent une influence directe sur la probabilité de 

récidive et leur gestion constitue donc un enjeu central lors du retour en communauté (Dubois & 

Ouellet, 2020; Griffiths et al., 2007). En effet, la pression de ces environnements peut renforcer 

les comportements criminels ou la consommation problématique, compromettant ainsi les 

démarches de réinsertion (Buck et al., 2022; Dubois & Ouellet, 2020; Graffam et al., 2004; 

Morani et al., 2011). 

2.5.3 Défis organisationnels et structurels  

Au-delà des défis personnels, la réinsertion en communauté est également influencée par 

des obstacles organisationnels et structurels propres à cette population (Halushka, 2020). La 

réinsertion peut être limitée par la complexité de la bureaucratie en société ainsi que certaines 

exigences liées à leur statut d’anciens détenus, compliquant ainsi le processus de réintégration 

(Dubois & Ouellet, 2020; Graffam et al., 2004; Halushka, 2020; Nhan et al., 2017). 

2.5.3.1. Obstacles liés aux services et ressources. La complexité administrative 

entourant l’accès aux services sociaux, de santé et d’intégration communautaire constitue un défi 
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important pour les anciens détenus (Halushka, 2020; Nhan et al., 2017). Les démarches 

nécessaires pour se conformer aux procédures et naviguer à travers les différents systèmes 

institutionnels sont souvent décrites comme longues, fragmentées et exigeantes, ce qui impacte 

leur quotidien (Halushka, 2020). Comme plusieurs ne sont pas familiers avec les modes de 

fonctionnement bureaucratiques de la société, ces exigences peuvent générer un sentiment de 

découragement et freiner leurs efforts de réinsertion en raison de l’investissement considérable 

que cela demande (Nhan et al., 2017). 

2.5.3.2. Gestion des conditions et exigences post-incarcération.  

À leur sortie, de nombreuses personnes doivent composer avec des conditions légales 

strictes, telles que le respect d’un couvre-feu, l’interdiction de fréquenter certaines personnes ou 

encore l’obligation de participer à des rencontres régulières (Halushka, 2020). Bien que ces 

mesures visent à favoriser la sécurité publique et la réhabilitation, elles peuvent également 

représenter un fardeau considérable dans leurs activités quotidiennes et leur fonctionnement 

quotidien (Buck et al., 2022; Dubois & Ouellet, 2020; Graffam et al., 2004; Halushka, 2020). Le 

non-respect de ces exigences, parfois lié aux obstacles bureaucratiques, peut mener à une 

sanction ou même un retour en détention, renforçant ainsi le cycle d’incarcération (Halushka, 

2020; Nhan et al., 2017). La gestion des responsabilités liées à la vie quotidienne et des 

obligations post-incarcération demande donc une implication considérable pour plusieurs 

individus, influençant ainsi négativement leur processus de réinsertion durable (Graffam et al., 

2004; Halushka, 2020). 

2.5.4. Défis occupationnels et fonctionnels  

La libération d’un établissement de détention confronte les anciens détenus à la nécessité 

de réapprendre à gérer leur vie quotidienne (Martin, 2018). Privés durant une longue période de 
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responsabilités personnelles et encadrés par une routine imposée (Martin, 2018), plusieurs 

doivent reconstruire leur capacité à organiser leur temps, accomplir les activités de base et 

retrouver un rythme de vie autonome (Dubois & Ouellet, 2020). Ces défis peuvent constituer des 

obstacles majeurs à une réinsertion réussie, particulièrement lorsque le soutien est limité (Evans 

et al., 2018; Ricciardelli, 2017). 

2.5.4.1. Autonomie dans les activités de la vie quotidienne. La capacité à gérer les 

activités de la vie quotidienne constitue un enjeu central lors du retour en communauté (Dubois 

& Ouellet, 2020). L’organisation du temps, la gestion des finances, l’entretien d’un logement, 

etc., sont des habiletés souvent fragilisées par la détention, notamment en raison de l’absence 

d’occasions de les pratiquer dans un environnement carcéral (Dubois & Ouellet, 2020; Martin, 

2018). Ce manque d’expérience ou de réentraînement peut accentuer la dépendance de ces 

individus envers leur réseau social dans leurs tâches quotidiennes (Mourão et al., 2025; Western 

et al., 2015). Cela peut, par conséquent, augmenter le sentiment de vulnérabilité des individus 

face aux exigences de la vie communautaire et engendrer un sentiment d’incapacité, 

compromettant leur autonomie et leur estime de soi (Buck et al., 2022; Villman, 2021). 

2.5.4.2. Réappropriation des rôles sociaux et occupationnels. Au-delà de la maîtrise 

des activités de la vie quotidienne (AVQ) et des activités de la vie domestique (AVD), la 

réinsertion implique la réappropriation de rôles sociaux et occupationnels, tels que l’emploi, la 

formation, le bénévolat ou encore la participation à des activités de loisirs (Ricciardelli, 2017; 

Richer, 2023, 1 septembre). Ces rôles occupent une place centrale dans la reconstruction du 

sentiment d’identité, de compétence et d’appartenance (Richer, 2023, 1 septembre). Toutefois, la 

transition vers un environnement moins structuré qu’en détention expose les individus à une 

grande incertitude (Martin, 2018). Les anciens détenus font face à des barrières structurelles 
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notables, notamment le refus d’accès à l’emploi en raison du casier judiciaire et de la 

stigmatisation qui y est associée (Ricciardelli, 2017). Ce phénomène touche également d’autres 

sphères essentielles, comme l’accès à un logement stable (Evans et al., 2018). Le manque 

d’opportunités, la stigmatisation sociale et les difficultés à maintenir une régularité dans leurs 

occupations contribuent à fragiliser le processus de réinsertion (Ricciardelli, 2017). 

2.6 Aperçu des services de réinsertion sociale au Canada  

Considérant l’ensemble des défis de la réinsertion sociale que rencontrent les 

contrevenants lors de leur retour en collectivité, divers services sont mis à la disposition de cette 

clientèle afin de les accompagner et/ou de les soutenir durant cette transition. En effet, la 

réinsertion sociale des personnes ayant vécu une incarcération repose sur un ensemble de 

services visant à soutenir leur transition vers la communauté et à prévenir la récidive (ONUDC, 

2008; 2013). Ces services se déploient à travers différents programmes et ressources, tant en 

établissement qu’en communauté, et répondent à des besoins variés liés au logement, à l’emploi, 

aux habiletés de vie quotidienne, aux relations sociales et à la santé mentale (Griffiths et al., 

2007). 

2.6.1 Programmes offerts en établissement 

Avant la libération, plusieurs établissements correctionnels sous la juridiction du SCC 

proposent des programmes sociaux de préparation à la sortie (Service correctionnel Canada, 

2024c). Ces programmes visent à renforcer les compétences nécessaires à la vie en communauté, 

notamment par de l’accompagnement dans l’accès à un emploi, la stabilité résidentielle, la santé 

physique et mentale, la capacité à résoudre des problèmes, les habiletés sociales, la gestion du 

budget et plus encore (Service correctionnel Canada, 2024c). Certaines formations, comme celles 

offertes par CORCAN, offrent également une expérience de travail en milieu carcéral, 
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permettant le développement de compétences professionnelles transférables en collectivité 

(Service correctionnel Canada, 2025b). D’autres services, tels que les programmes agissant sur 

les enjeux de dépendances ou les relations sociales, visent à accompagner les individus dans leur 

gestion des facteurs de risque afin de réduire les risques de récidive en vue de la réinsertion 

(Service correctionnel Canada, 2024b). 

2.6.2 Établissements résidentiels communautaires 

Les établissements résidentiels communautaires (ERC), aussi connus sous le terme de 

« maisons de transition », sont également des services offerts pour faciliter le processus de 

transition entre le milieu carcéral et la communauté (Service correctionnel Canada, 2024a). Ces 

ressources communautaires offrent un environnement semi-structuré où les personnes libérées 

peuvent bénéficier d’un accompagnement vers un fonctionnement qui répond aux exigences de 

la vie communautaire (Service correctionnel Canada, 2024a). Le soutien peut être individualisé 

et peut inclure l’aide à la recherche d’un logement, d’un emploi ou d’une formation, ainsi qu’un 

encadrement pour la gestion de la vie quotidienne (Service correctionnel Canada, 2024a).  

2.6.3 Limites du continuum de services en réinsertion sociale  

 Malgré tous ces services mis à la disposition des contrevenants durant et après la période 

d’incarcération, divers besoins significatifs permettant de soutenir la réinsertion sociale des 

personnes ayant vécu une détention ne sont pas répondus. Certains travaux, comme celui de 

Griffiths et al. (2007), soulèvent que les résultats globaux des programmes de réinsertion sociale 

demeurent mitigés, autant au Canada qu’à l’international. En effet, ce dernier souligne que 

plusieurs facteurs expliquent ces constats, soit les lacunes dans la conception et la mise en œuvre 

des programmes, le manque de coordination et de collaboration entre les organismes ainsi que les 
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difficultés liées au partage d’information, à l’évaluation des besoins et à la planification des 

interventions (Griffiths et al., 2007). 

Plus récemment, Togola (2022) montre que plusieurs besoins essentiels à une réinsertion 

sociale durable demeurent peu adressés. Son étude révèle que les sphères de loisirs et activités 

récréatives, de relations familiales et conjugales ainsi que des enjeux liés à l’éducation ou à 

l’emploi constituent des besoins prioritaires pour les personnes judiciarisées. Cependant, certains 

de ces besoins sont peu abordés à travers les services offerts en raison de l’accent qui est mis sur 

les facteurs dynamiques étant prédicteurs de la récidive criminelle.  

L’ensemble de ces constats met en lumière un écart entre les besoins concrets des 

individus et les interventions réellement disponibles au sein du continuum de services. Plusieurs 

des besoins mentionnés ci-haut s’inscrivent directement dans le champ de l’ergothérapie 

(Townsend & Polatajko, 2013). Malgré tout, l’ergothérapie demeure une pratique encore 

émergente auprès de la clientèle judiciarisée (Muñoz et al., 2016). L’introduction ou 

l’élargissement de la pratique ergothérapique dans ce contexte pourrait contribuer à répondre à 

ces besoins encore peu adressés.  
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3. Problématique 

Comme mentionné plus haut, la réinsertion sociale fait référence à l'ensemble des mesures 

et des interventions visant à accompagner les délinquants tout au long de leur parcours dans le 

système de justice pénale et au-delà (ONUDC, 2008). Ce processus a pour but de permettre aux 

individus de respecter la loi et de subvenir à leurs besoins de manière autonome à leur sortie du 

milieu carcéral. Il implique également que ces mesures débutent dès l’incarcération et se 

poursuivent à la sortie de l’établissement correctionnel (Lalande, 2010). Actuellement, le SCC 

offre divers services, tels que des programmes sociaux structurés, visant à préparer les individus 

incarcérés à leur retour en société (Service correctionnel Canada, 2024c). De plus, les méthodes 

d’évaluation et de réadaptation utilisées dans ces établissements sont orientées de sorte à favoriser 

leur réinsertion sociale (Griffiths et al., 2007). Rappelons que, malgré tout, la réinsertion sociale 

des personnes ayant vécu une incarcération représente un défi majeur. Après leur libération, 

plusieurs font face à une multitude d’obstacles qui fragilisent leur retour en communauté (Buck et 

al., 2022; DeHart et al., 2018; Dubois & Ouellet, 2020; Mourão et al., 2025; Western et al., 2015). 

La transition entre le milieu carcéral et la vie communautaire implique de réapprendre à gérer son 

quotidien et à exercer ses rôles sociaux. Il est essentiel de rappeler que l’expérience de détention, 

souvent marquée par un encadrement constant, peut affaiblir les habiletés nécessaires à un 

fonctionnement quotidien autonome (Martin, 2018). Ces difficultés accentuent donc la dépendance 

envers autrui et limitent le sentiment de compétence personnelle, nuisant ainsi au développement 

d’une autonomie durable.   

Dans ce contexte, une analyse approfondie du continuum de services est essentielle pour 

comprendre comment celui-ci peut optimiser le fonctionnement occupationnel des adultes issus 

du milieu carcéral et soutenir efficacement leur réinsertion sociale. 
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3.1 Objectif et questions de recherche 

 À la lumière de la problématique décrite ci-haut, cette présente étude vise à atteindre 

l’objectif de recherche, soit d’explorer de quelle manière le continuum de services tient compte du 

fonctionnement autonome en société des adultes issus du milieu carcéral. 

À la lumière de cet objectif, deux questions de recherche sont établies : 1) quels sont les 

besoins fonctionnels des personnes réintégrant la communauté afin d’atteindre un fonctionnement 

autonome et satisfaisant après une incarcération dans un établissement de détention fédéral et 2) 

quels sont les services offerts pour favoriser le fonctionnement autonome et satisfaisant des 

personnes ayant été incarcérées, lors de leur transition vers la communauté.  
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4. Cadre de recherche 

Cette section vise à présenter les assises théoriques et conceptuelles qui ont structuré la 

réflexion, l’analyse et la rédaction de cet essai. Le Modèle canadien du rendement et de 

l’engagement occupationnels (MCREO), conçu par Townsend et Polatajko (2013), est utilisé à 

titre de cadre conceptuel, et ses composantes seront présentées dans les paragraphes qui suivent. 

4.1 Modèle canadien du rendement et de l’engagement occupationnel (MCREO)  

Le MCREO est la version révisée et bonifiée du Modèle canadien du rendement 

occupationnel (MCRO) (Townsend & Polatajko, 2013). Celui-ci s’inscrit dans une perspective 

holistique et écologique de l’occupation, permettant d’analyser les facteurs de la personne, de 

l’occupation et/ou de l’environnement qui soutiennent ou limitent le rendement et l’engagement 

occupationnel des individus (Townsend & Polatajko, 2013). Ce modèle reflète une approche de 

l’ergothérapie axée sur l’occupation et sert à orienter les professionnels dans la réponse aux 

besoins occupationnels d’une personne ou d’un ensemble.  

4.2 Rendement et engagement occupationnel 

 Le modèle définit le rendement occupationnel d’un individu comme étant son aptitude à 

s’adonner, à organiser et à exercer un pouvoir de choix sur des occupations porteuses de sens et 

sources de satisfaction personnelle (Townsend & Association canadienne des ergothérapeutes 

[ACE], 2002). Celui-ci est le résultat de l’interaction dynamique entre la personne exerçant une 

occupation dans un environnement donné. « Réaliser », « faire » et « mener à terme » sont des 

termes fréquemment associés au rendement occupationnel en ergothérapie (Townsend & 

Polatajko, 2013).  

En parallèle, le modèle aborde également de l’engagement occupationnel qui se définit 

comme étant un concept plus large du rendement occupationnel qui s’attarde à la perception 
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subjective de la personne l’amenant à participer et s’investir dans une occupation (Townsend & 

Polatajko, 2013). En effet, il renvoie à l’importance qu’une personne accorde à une occupation et 

au niveau de satisfaction qu’elle en retire. 

4.3 Occupation  

 L’occupation désigne les activités quotidiennes ayant une signification pour la personne 

et sa culture, qui permettent de prendre soin de soi, de se divertir et de participer à la vie 

collective (Townsend & ACE, 2002). De cette façon, le modèle divise la sphère de l’occupation 

en trois catégories : loisirs, soins personnels et productivité (Townsend & Polatajko, 2013). Les 

occupations de loisirs définissent toutes occupations ayant pour fin le divertissement, telles que 

la socialisation, les activités sportives et les activités artistiques (Townsend & ACE, 2002). Les 

soins personnels, quant à eux, font référence aux activités visant à s’occuper de soi, ce qui 

comprend l’hygiène personnelle, l’alimentation, les déplacements, etc. (Townsend & ACE, 

2002). Pour ce qui est des occupations de productivités, celles-ci incluent les occupations 

contribuant à l’intégration sociale et économique des individus ou étant susceptibles de générer 

un revenu, ce qui comprend le travail rémunéré, le bénévolat, les activités de la vie domestique, 

les rôles parentaux, etc. (Townsend & ACE, 2002). De manière générale, à travers le MCREO, 

l’occupation est considérée comme étant le résultat de l’interaction entre la personne dans un 

environnement (Townsend & ACE, 2002).    

4.4 Personne 

Au cœur de ce modèle se trouve la pratique centrée sur le client, qui valorise la 

reconnaissance de la subjectivité, des besoins singuliers et des aspirations propres à chaque 

individu (Morel-Bracq, 2017). La personne est donc au centre du modèle et est composée de 

trois dimensions : affective, cognitive et physique. La dimension affective fait référence à l’« 
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émotion », englobant les facteurs interpersonnels et intrapersonnels, c’est-à-dire à la fois le 

ressenti personnel de l’individu et la qualité des relations qu’il entretient avec autrui (Townsend 

& ACE, 2002). La dimension cognitive se traduit par la « pensée » incluant l’ensemble des 

fonctions cognitives et intellectuelles, telles que la mémoire, la concentration, le jugement et 

autres (Townsend & ACE, 2002). La dimension physique comprend les fonctions permettant l’« 

action », telle que les fonctions sensorielles, motrices et sensori-motrices (Townsend & ACE, 

2002). La spiritualité est également un concept du modèle se trouvant au cœur de la personne. 

Elle représente l’essence de l’être et oriente les choix en donnant sens aux occupations. Elle peut 

prendre la forme d’une quête plus personnelle liée au sens qu’un individu attribue à sa vie. 

4.5 Environnement  

 Dans le modèle, l’environnement se traduit par le contexte dans lequel l’occupation est 

réalisée (Townsend & ACE, 2002). Comme mentionné précédemment, celui-ci peut avoir une 

influence sur le rendement et l’engagement occupationnel d’un individu. L’environnement se 

divise en quatre composantes, soit physique, culturel, institutionnel et social (Townsend & 

Polatajko, 2013). L’environnement physique regroupe les éléments matériels et naturels qui 

entourent la personne, tel que les bâtiments, les objets, le climat ou encore l’accessibilité des 

lieux (Townsend & ACE, 2002). L’environnement culturel englobe quant à lui les valeurs, 

croyances, traditions et normes sociales propres à un groupe, influençant la manière dont les 

occupations sont perçues, choisies et valorisées (Townsend & ACE, 2002). L’environnement 

institutionnel renvoie aux structures légales, politiques et organisationnelles qui encadrent la vie 

quotidienne, incluant les lois, les politiques publiques et les règlements des divers systèmes 

(Townsend & ACE, 2002). Enfin, l’environnement social fait référence aux relations 

interpersonnelles et aux réseaux de soutien, incluant la famille, les pairs, les professionnels ou 
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toute autre personne jouant un rôle dans l’engagement de l’individu dans ses occupations 

(Townsend & ACE, 2002). 

4.6 Pertinence du modèle dans le cadre de l’essai 

 Le choix du MCREO s’avère particulièrement pertinent pour orienter la présente 

recherche, puisqu’il s’agit d’un modèle conceptuel propre à l’ergothérapie qui propose une 

compréhension holistique et dynamique de la relation entre la personne, ses occupations et son 

environnement. Ce modèle permet d’analyser la réinsertion sociale et le fonctionnement en 

communauté à travers la perspective du rendement et de l’engagement occupationnel, en mettant 

en lumière les interactions entre les différentes dimensions de la personne. En considérant ces 

dimensions, le MCREO soutient une compréhension globale des facteurs favorisant ou freinant 

le rendement et l’engagement occupationnel des contrevenants lors de leur transition vers la 

communauté. De plus, le modèle accorde une place centrale au sens que les individus attribuent à 

leurs occupations, un aspect essentiel dans le contexte de la réinsertion, où la reconstruction 

identitaire et le sentiment de compétence jouent un rôle majeur dans la reprise d’un mode de vie 

autonome et significatif. Ainsi, l’utilisation du MCREO fournit un cadre cohérent et structurant 

pour explorer le fonctionnement en communauté suite à une période d’incarcération dans un 

établissement correctionnel fédéral sous un angle occupationnel, en accord avec les valeurs et la 

philosophie de la pratique ergothérapique. 
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5. Méthode 

Cette section de l’essai aura pour but de présenter la démarche scientifique utilisée afin de 

répondre à la question et l’objectif de cette recherche. Pour ce faire, le devis de recherche, 

l’échantillonnage, le processus de recrutement, la méthode de collecte de données et la stratégie 

d’analyse des données seront présentés.  

5.1 Devis 

Cette présente étude a usé d’un devis qualitatif descriptif, qui est un type de devis ayant 

pour objectif de décrire des phénomènes ou des évènements sans avoir à être centré sur 

l’interprétation des résultats en profondeur (Fortin & Gagnon, 2022). Puisque cette étude visait à 

explorer comment le continuum de services contribue à soutenir et optimiser l’autonomie des 

adultes issus du milieu carcéral fédéral lors de leur réintégration en société tout en identifiant les 

besoins fonctionnels de cette population ainsi que les services offerts pour répondre à ceux-ci, un 

devis qualitatif descriptif s’avérait particulièrement pertinent. En effet, ce choix méthodologique 

permet d’obtenir un portrait concret et nuancé des expériences vécues par les personnes 

anciennement incarcérées, ainsi que des points de vue des intervenants qui les accompagnent. 

Puisque la recherche visait à documenter ce qui se passe et comment cela se manifeste plutôt 

qu’à analyser les mécanismes profonds du phénomène, le devis qualitatif descriptif permettait 

une approche simple et bien adaptée à la réalité de terrain (Fortin & Gagnon, 2022). Il permet 

ainsi de recueillir des données riches et accessibles, essentielles pour éclairer les éléments du 

continuum de services et soutenir le développement de ces services afin que ceux-ci soient mieux 

adaptés aux besoins des adultes réintégrant la communauté après une incarcération fédérale. 
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5.2 Participants 

Dans le cadre de cette étude visant à identifier les besoins fonctionnels d’individus 

judiciarisés issus d’un établissement de détention fédéral, ainsi qu’à recenser les services offerts 

pour soutenir leur réinsertion, la participation d’anciens détenus et d’intervenants spécialisés en 

réinsertion sociale apparaît essentielle. L’inclusion de ces deux groupes a permis une 

triangulation des données, favorisant ainsi une compréhension approfondie de la problématique 

et l’identification de pistes d’intervention pertinentes. 

5.3 Échantillonnage 

Pour les études qualitatives, un ensemble de facteurs doivent être pris en considération 

pour déterminer la taille de l’échantillon permettant d’atteindre la saturation empirique des 

données :  l’envergure de l’étude, les caractéristiques du phénomène étudié, la richesse des 

données recueillies ainsi que le type de devis de recherche retenu (Morse, 2000). En ce sens, un 

échantillon de cinq à huit participants était envisagé pour le groupe d’intervenants, tandis que six 

à dix participants étaient ciblés pour le groupe d’anciens détenus. 

Cette différence s’explique par la nature des données attendues. Les propos recueillis 

auprès des intervenants sont susceptibles d’être plus concrets et moins subjectifs, puisqu’ils 

reposent sur leurs observations réalisées dans le cadre de leur travail auprès d’un grand nombre 

de personnes incarcérées ou anciennement incarcérées. Ceci justifie donc un échantillon de taille 

plus restreint (Fortin & Gagnon, 2022). Ce nombre est jugé suffisant pour obtenir une diversité 

de perspectives professionnelles sur les services offerts au cours du parcours judiciaire et sur les 

besoins perçus des personnes ayant été incarcérées dans un établissement fédéral.  

À l’inverse, la complexité des trajectoires individuelles, le caractère propre, unique et 

individuel des besoins et les possibles difficultés d’expression des anciens détenus (St Michael, 
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2022) justifient un échantillon légèrement plus grand pour ce groupe. Cela permet de mieux 

capter la diversité des expériences de réinsertion sociale et d’assurer la saturation des données en 

ce qui concerne les défis vécus (Fortin & Gagnon, 2022).  

5.4 Critère de sélection 

En ce qui concerne le groupe d’anciens détenus, les critères étaient peu restrictifs, et ce, 

dans le but de viser une diversité de participants et d’optimiser le nombre de participants à 

l’étude. Le seul critère d’inclusion pour ce groupe était que l’individu devait déjà avoir purgé une 

peine dans un établissement carcéral fédéral et être actuellement en processus de réinsertion 

sociale, ce qui implique en conséquence que l’individu avait 18 ans et plus. Ce critère était établi 

dans le but de cibler uniquement des individus ayant purgé une peine dans un établissement 

carcéral fédéral, soit le public cible, permettant ainsi de répondre aux questions et l’objectif de 

recherche en lien avec le parcours de détention fédéral. Aucun critère d’exclusion explicite n’a 

été établi pour ce groupe. 

 Pour ce qui est du groupe d’intervenants, les critères de sélection étaient également dans 

l’objectif de cibler le public cible pouvant permettre l’atteinte de l’objectif de l’étude, soit les 

intervenants œuvrant dans le processus de réinsertion sociale des détenus durant et/ou après 

l’incarcération. Les critères pour participer à l’étude étaient ceux-ci : 1) être un professionnel de 

la santé ou un intervenant social travaillant auprès d’adultes ayant un parcours judiciarisé et 2) 

travailler dans un établissement pénitentiaire fédéral, un organisme communautaire, un service 

de probation ou toute autre structure offrant des services à cette population. Inclure différents 

travailleurs d’établissement pénitentiaire fédéral et d’organisme communautaire permet de 

recueillir des perspectives professionnelles variées et pertinentes sur les divers services de 

réinsertion sociale ainsi que sur les différents stades du processus de réinsertion en société.  
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5.5 Recrutement des participants 

Le recrutement de tous les participants dans cette étude était basé sur deux différentes 

méthodes d’échantillonnage non probabilistes (Fortin & Gagnon, 2022).  

Pour le recrutement des individus judiciarisés, une méthode d’échantillonnage 

accidentelle a été utilisée (Fortin & Gagnon, 2022). Des affiches (voir Annexe A) ont été 

distribuées auprès des organismes partenaires afin que tous les individus avec un parcours de 

détention fédérale puissent y avoir accès. En deuxième temps, les intervenants œuvrant dans ces 

organismes étaient invités à solliciter les individus judiciarisés ayant un profil correspondant aux 

critères de sélection de l’étude. La participation était strictement volontaire. 

 Pour les intervenants, des méthodes d’échantillonnage accidentelles et par réseaux ont été 

utilisées pour le recrutement (Fortin & Gagnon, 2022). Des affiches de recrutement (voir Annexe 

B) ont été distribuées auprès des intervenants travaillant dans les organismes communautaires 

collaborateurs de l’étude et cette affiche a également été publiée sur le groupe Facebook « 

Ergothérapie QUÉBEC » afin d’aller chercher la participation volontaire d’ergothérapeutes 

travaillant dans le milieu communautaire ou dans les établissements de détention fédérale. En 

addition, afin de solliciter la participation de divers intervenants, les participants ont été invités à 

transmettre l’affiche du projet aux autres intervenants travaillant dans le même secteur qu’eux ou 

ayant le profil pour participer à l’étude. La participation était également strictement volontaire. 

5.6 Collecte de données 

Avec les affiches de recrutement, les participants ont pu me contacter via mon courriel 

afin de mentionner leur intérêt à participer. À partir de ce moment, un formulaire d’information 

et de consentement (voir Annexes C et D) leur était transmis en format électronique ou papier 

selon leur préférence. Après avoir donné un consentement libre et éclairé en lisant et en signant 
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le formulaire, les participants étaient contactés selon la modalité de préférence afin de leur 

remettre un questionnaire sociodémographique à compléter ainsi qu’afin de planifier un moment 

(et un lieu au besoin) pour faire l’entrevue. La possibilité d’effectuer l’entrevue en présentiel ou 

à distance via la plateforme Zoom était offerte à tous les participants.  

Les questionnaires sociodémographiques comprenaient des questions visant à décrire les 

participants et à documenter certaines données contextuelles. Le questionnaire destiné aux 

anciens détenus (voir Annexe E) abordait notamment l’identité de genre, l’âge, le niveau de 

scolarité, la situation d’emploi avant et après l’incarcération, le mode de logement avant et après 

celle-ci, la durée de la dernière incarcération ainsi que le temps écoulé depuis la libération. Quant 

au questionnaire destiné aux intervenants (voir Annexe F), celui-ci permettait de recueillir des 

informations sur leur rôle professionnel auprès des adultes judiciarisés, le type d’établissement 

dans lequel ils exercent leur profession ainsi que le nombre d’années de pratique dans ce milieu 

ou dans l’accompagnement de cette clientèle. 

L’entrevue réalisée était de type semi-structurée et était d’une durée d’environ 45 

minutes. Toutes les entrevues étaient enregistrées sur support audionumérique afin de faciliter 

leur transcription intégrale, ce qui permettait l’analyse des données. 

Pour les anciens détenus, l’entrevue était divisée en quatre sections, abordant le 

fonctionnement actuel et antérieur, les défis fonctionnels rencontrés ainsi que les services 

obtenus pour répondre à leurs besoins fonctionnels et/ou les défis rencontrés (voir Annexe G).  

En ce qui concerne les intervenants, l’entrevue comprenait trois sections. Les questions 

visaient à documenter leur perception des défis fonctionnels rencontrés par la clientèle 

judiciarisée, les services offerts dans leur établissement de travail, ainsi que leur opinion 

professionnelle sur le continuum de services offerts à cette clientèle (voir Annexe H). 
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5.7 Analyse des données 

L’analyse des données qualitatives a été réalisée selon l’approche thématique inspirée de 

Paillé et Mucchielli (2012), une méthode inductive visant à faire émerger le sens à partir des 

propos des participants. Cette approche débute par l’organisation des données, incluant la 

transcription intégrale des verbatim obtenus à partir des enregistrements des entrevues. Ensuite, 

avant d’amorcer la thématisation, une lecture répétée des verbatim et une réécoute attentive des 

entrevues sont effectuées afin de favoriser une immersion dans les données. Une fois cette phase 

de familiarisation complétée, le corpus est segmenté par les différentes unités de sens formant les 

discours des participants. Ces unités de sens sont ensuite, à l’aide du logiciel NVivo, synthétisées 

et réduites afin de former les thèmes qui mettent en lumière les idées centrales exprimées par les 

participants en lien avec la question de recherche. Une catégorisation des thèmes est ensuite 

effectuée où les thèmes sont groupés en catégories thématiques, et ce, à partir de rapprochements 

conceptuels, de redondances et de contrastes observés entre les différents extraits. 

5.8 Considération éthique 

Il est important de mentionner que l’étude, incluant le processus de recherche, fut 

préalablement approuvée par le Comité d’Éthique de la recherche avec des Êtres Humains 

(CÉRÊH) de l’Université du Québec à Trois-Rivières. Un certificat portant le numéro CER-25-

319-07.04 a été émis le 2025-05-22 (voir Annexe I).  
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6. Résultats 

 Cette section de l’essai vise à présenter les résultats de l’étude en quatre parties. La 

première partie dresse un portrait des participants, tandis que les trois suivantes exposent les 

besoins, les défis, les services et les obstacles au fonctionnement autonome selon une logique 

temporelle du parcours judiciaire : la période d’incarcération, la période de transition et la 

période au sein de la communauté. 

6.1 Description des participants 

Les résultats de cet essai se basent sur l’expérience et/ou le vécu de quatre participants 

(n=4). Parmi ceux-ci, un seule était un ancien détenu (n=1) ayant été incarcéré durant une 

période de trois ans et étant en liberté depuis cinq ans (voir les Tableaux 1 et 2). Les trois autres 

participants étaient des intervenants œuvrant avec la clientèle criminelle fédérale à travers le 

parcours judiciaire (n=3) ayant entre deux et six années d’expérience (voir le Tableau 3). Une 

intervenait dans une maison de transition au communautaire (n = 1) avec le titre de conseillère 

clinique et les deux autres étaient des ergothérapeutes œuvrant dans le même établissement de 

détention fédéral (n=2).    

 

Tableau 1  

Caractéristiques sociodémographiques des participants anciens détenus 

Participant 

(n=1) 

Âge Sexe Niveau de 

scolarité 

Emploi pré-

incarcération 

Emploi 

actuel 

Logement 

pré-

incarcération 

Logement 

actuel 

AD1 37 

ans 

H DEC* 

complété 

Informaticien Camionneur Indépendant Indépendant 

*DEC : diplôme d’études collégiales. 
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Tableau 2  

Caractéristiques propres au parcours judiciaire des participants anciens détenus 

Participant 

(n=1) 

Nombre 

d’incarcération 

totale 

Durée totale 

de la dernière 

incarcération 

(années) 

Temps écoulé 

depuis la 

libération 

(années) 

Statut de liberté 

actuel 

AD1 1 3 5 Libération totale 

 

Tableau 3  

Caractéristiques professionnelles des participants intervenants 

Participant 

(n=3) 

Profession Lieu de pratique Expérience 

(années) 

I1 Conseillère clinique Centre Résidentiel Communautaire 3.5 

I2 Ergothérapeute Établissement de détention fédéral 5.5 

I3 Ergothérapeute Établissement de détention fédéral 2 

 

6.2 Au cœur du pénitencier 

 Cette section des résultats se consacre aux éléments propres à la période d’incarcération, 

et ce, autant du point de vue de l’ancien détenu que des points de vue des intervenants. Les défis 

et les besoins des détenus, les services offerts en détention axés sur le fonctionnement autonome 

ainsi que les obstacles à la mise en œuvre des services propres à ces périodes seront explorés et 

décrits. 

6.2.1 Défis et besoin des détenus  

Les entretiens effectués au cours de cette recherche ont mis en lumière plusieurs défis et 

besoins rencontrés par les personnes incarcérées.  

Tout d’abord, le vieillissement de la population carcérale représente une réalité 

importante, notamment en raison de la longueur de certaines peines qui peuvent s’étendre sur 

plus de vingt ans. Ce vieillissement entraîne divers enjeux de santé, des difficultés liées aux 
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déplacements et aux transferts, une augmentation du risque de chute ainsi qu’un déclin du 

fonctionnement physique global. À cela s’ajoute, chez certains, un déclin cognitif pouvant 

accentuer la vulnérabilité et générer de nouveaux besoins fonctionnels nécessitant une attention 

particulière de la part des intervenants avant la libération.  

Un autre aspect largement évoqué concerne l’autorégulation et la gestion des émotions. 

Ces difficultés, omniprésentes durant la détention, affectent directement la capacité des individus 

à accomplir les activités quotidiennes. Parfois, de petites exigences, comme attendre en file, 

refaire un formulaire ou tolérer un refus, peuvent déclencher une forte détresse émotionnelle, 

menant parfois à une désorganisation ou à des comportements violents. Pour certains, chaque 

émotion suscite une détresse marquée, rendant la participation à des démarches simples 

particulièrement difficile. Ces difficultés peuvent se traduire par des gestes d’automutilation, des 

tentatives de suicide ou une incapacité à prendre part aux activités structurées proposées en 

établissement pénitentiaire, telles que les groupes ou les petits travaux.  

Enfin, le stress lié à la sortie du pénitencier constitue un autre défi majeur. L’habituation 

au cadre sécurisant et prévisible de l’environnement carcéral peut rendre angoissante la 

perspective du retour en communauté. L’absence des repères et filets de sécurité présents en 

détention accentue cette appréhension. De plus, certains détenus font face à de l’incertitude 

concernant l’endroit où ils se dirigeront à la fin de sa peine pour diverses raisons, ce qui ajoute 

une dimension supplémentaire de stress, découlant d’un manque de prévisibilité et de contrôle 

sur l’avenir. 

6.2.2 Services offerts 

Avant de procéder à la description des services offerts dans les pénitenciers, il est 

important de noter que les participants ergothérapeutes (I2 et I3) ont mentionné que les services 
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différaient entre les différents établissements fédéraux. Donc, selon leur réalité au sein de leur 

milieu de travail, les détenus avaient accès à une diversité d’intervenants, tels que des médecins 

incluant des psychiatres, des infirmiers-ères, des psychologues, des psychoéducateur(e)s, des 

éducateurs-trics spécialisé(e)s, des ergothérapeutes, des travailleurs sociaux, des agent(e)s de 

programme, des agent(e)s de libération conditionnelle et des agent(e)s correctionnels. De plus, 

selon le pénitencier, certains ont l’opportunité d’avoir accès à des aînés autochtones ou des 

agent(e)s de liaison autochtones afin de combler certains besoins spirituels et culturels. Il peut 

également avoir un aumônier pour le soutien religieux et moral ainsi que des enseignants pour 

offrir des services éducatifs à la clientèle. Tous ces intervenants ont pour mandats d’offrir des 

services afin de répondre aux besoins des détenus, mais également pour répondre aux exigences 

de l’établissement de détention.  

Parmi ces services, plusieurs ont pour objectif de soutenir les personnes incarcérées dans 

l’autorégulation et la gestion de leurs émotions au quotidien. Certaines interventions visent à 

favoriser la capacité d’accomplir certaines activités et rôles attendus dans le milieu carcéral. 

Comme l’explique l’une des deux ergothérapeutes (I3), cela peut passer par l’utilisation de 

stratégies sensorielles ou par l’intégration de routines quotidiennes qui contribuent à apaiser 

l’individu et à faciliter son adaptation au contexte du pénitencier. L’enseignement de 

l’intéroception et de différentes stratégies d’apaisement font également partie des services offerts 

afin d’aider les personnes incarcérées à mieux reconnaître et réguler leurs états internes et à 

intégrer ces outils dans leur quotidien. Par ailleurs, certains bénéficient de suivis réguliers avec 

leur agente de libération conditionnelle, leur permettant de réfléchir et d’être accompagnés dans 

leur gestion émotionnelle.  
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Toutefois, pour l’établissement de détention dans lequel œuvrent les deux ergothérapeutes 

(I2 et I3), la gestion de crise en contexte d’automutilation demeure une priorité pour les 

intervenants, en raison des risques importants que ces comportements représentent pour la 

sécurité et le bien-être de la personne incarcérée. 

De plus, selon les enjeux de mobilité du détenu, celui-ci peut avoir une adaptation de son 

environnement, comme sa cellule, afin de faciliter les déplacements et les transferts de façon 

autonome. Des interventions visant la gestion de la douleur chronique ou somatique au quotidien 

peuvent être offertes aux détenus selon le besoin.  

L’ensemble de ces services vise non seulement à soutenir le fonctionnement durant 

l’incarcération, mais aussi à optimiser les capacités nécessaires pour assurer une réintégration 

satisfaisante en collectivité. 

6.2.3 Obstacles à la mise en œuvre des services 

Bien qu’une multitude de services et d’intervenants soient à disposition durant la période 

d’incarcération afin de soutenir le fonctionnement autonome, certains obstacles persistent et 

limitent l’atteinte d’un fonctionnement pleinement satisfaisant. 

Pour commencer, l’ancien détenu (AD1) mentionne l’accès limité à divers services et 

programmes l’intéressant en raison de son profil judiciaire. Cette limitation est également 

secondée par I4, qui mentionne que certains sont privés d’opportunités de travail durant la 

période d’incarcération en raison d’enjeux de santé mentale. En bref, en plus des services qui 

varient d’établissement en établissement, l’accès aux divers services d’un établissement n’est pas 

offert à l’ensemble des détenus.  

Pour continuer, les deux ergothérapeutes en milieu carcéral (I2 et I3) relèvent que, malgré 

les évaluations fonctionnelles réalisées avant la libération, il est souvent difficile d’intervenir 
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efficacement sur les besoins identifiés, et ce, pour diverses raisons. L’une des raisons est le 

manque de temps lié à la gestion de priorités urgentes, comme la gestion de crise, mais aussi par 

l’environnement carcéral qui limite la préparation. En effet, l’environnement carcéral ne 

représente pas un environnement thérapeutique optimal incluant divers outils et structures 

représentatives de celles en communauté, et ce, pour des raisons budgétaires et/ou de sécurité. 

Cela limite considérablement les interventions pouvant être faites en détention.  

Parce qu’on ne peut pas tant simuler en prison des déplacements de communauté. Le plus 

qu'on peut faire, c'est regarder les « maps », regarder les lignes d'autobus. On fait quand 

même des mises en situation, mais entre quatre murs. C'est sûr que ce n'est pas la même 

chose. On a aussi, en ergo, un simulateur de guichet automatique et on les fait travailler 

sur un simulateur de guichet. Mais on n'a pas la carte [de guichet], on n'a pas... T'sais de 

« faire la file »… (I2) 

Les réductions budgétaires constituent un autre frein important, empêchant la mise en 

place d’interventions jugées pertinentes, telles que des groupes axés sur certaines compétences 

de la vie quotidienne (ex. préparation de repas, préparation à l’emploi).  

Pour continuer, l’une des deux ergothérapeutes (I4) distingue d’ailleurs la vision 

correctionnelle actuelle du SCC de celle des pays nordiques, où l’approche de réhabilitation est 

davantage mise de l’avant plutôt que la punition.  La vision correctionnelle du SCC, soit une 

vision potentiellement moins axée sur la réhabilitation, pourrait contribuer à expliquer les limites 

actuelles dans les services de réhabilitation disponibles.  

Enfin, la condition de santé et les besoins spécifiques de certains détenus peuvent 

également restreindre les interventions fonctionnelles, dans le cas où ces éléments prennent une 

ampleur trop importante.  
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6.3 Durant la période de transition 

Cette troisième section des résultats s’intéresse à la période de transition vers la 

communauté. Elle décrit les besoins et les défis rencontrés à cette étape, les services disponibles 

pour soutenir le fonctionnement autonome, de même que les obstacles et les facilitateurs pouvant 

freiner une réinsertion satisfaisante. 

6.3.1 Défis et besoin des détenus   

Le défi le plus fréquemment mentionné est le contraste marqué entre la vie en 

incarcération et la vie en communauté. « À vrai dire, c'est deux mondes. Quand tu rentres en 

détention… En prison, ça fonctionne d'une telle manière, puis dans la société, c'est autre chose 

là » (AD1). 

Quand tu es incarcéré, il y a vraiment quelque chose qui se passe, c'est comme si tu 

rentrais dans une capsule « Espace-Temps ». Fait que tous les développements de la 

société, tous les avancements au niveau de la technologie, tout ça, eux, ils n’ont pas accès 

à ça. (I2) 

L’intervenante au communautaire (I1) rapporte également que la coupure entre les 

milieux internes et externes amène également une méconnaissance de certaines normes sociales 

actuelles, ce qui freine la réinsertion de l’individu ainsi que son fonctionnement autonome. 

Le passage d’un milieu de détention structuré vers un milieu de transition représente 

également un défi important, notamment en ce qui concerne l’adaptation à une nouvelle routine. 

Plusieurs individus rencontrent des difficultés à mettre en place des habitudes de vie adaptées au 

contexte communautaire. Dans le même sens, durant leur sentence, les individus s’habituent au 

fonctionnement carcéral et à la privation de nombreuses occupations. La sortie implique donc 

une réappropriation d’occupations laissées de côté et une adaptation à de nouveaux repères.  
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C'est des gens qui leur routine est gérée complètement par l'établissement. Tu sais, les 

portes s'ouvrent à 8h30, le repas est aux mêmes heures. Donc, tu sais, ils roulent avec une 

routine déjà préétablie où est-ce qu’ils ne peuvent pas pratiquer la gestion des finances. 

Tu sais, les seuls achats qu'ils font, c'est des achats, tu sais, à la cantine. Fait qu'ils ne 

peuvent pas pratiquer comme leur habileté pendant plusieurs années. (I2) 

La gestion des facteurs criminogènes constitue également un enjeu majeur. En effet, la 

transition implique souvent un retour dans des environnements liés au délit ayant mené à 

l’incarcération, tout en exigeant le respect de conditions strictes pour éviter un retour en 

détention. Pour les personnes ayant connu de longues périodes d’incarcération, cette adaptation 

peut s’avérer particulièrement difficile. 

Il y en a un Monsieur, que lui, il a 58 ans, et puis il en est à sa 7e sentence en ce moment. 

Puis il nous le dit, il dit « Ça sert à quoi de sortir? À chaque fois, je sors, je ne réussis pas, 

parce que je ne suis pas capable de respecter mes conditions […] ». (I2) 

 Un autre défi mentionné est lié à l’estime de soi. L’ancien détenu ainsi que deux des 

intervenantes rapportent que la libération peut avoir un impact négatif sur la perception qu’un 

individu a de lui-même. La difficulté à reconnaître ses forces nuit parfois à la motivation 

nécessaire pour s’engager pleinement dans la transition. 

Malgré les nombreux obstacles identifiés, certains éléments facilitent la réinsertion. La 

motivation personnelle à changer et à s’investir dans son processus de réinsertion joue un rôle 

déterminant. L’acceptation du délit, la reconnaissance de son profil criminel et l’engagement 

dans les services disponibles apparaissent comme des facteurs essentiels selon l’ancien détenu.  
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Enfin, les centres résidentiels communautaires sont unanimement perçus comme des 

services essentiels, puisqu’ils offrent un encadrement et un accompagnement favorisant 

l’autonomie et la réinsertion progressive en société.  

6.3.2 Services offerts 

Les services en lien avec la transition visent principalement à accompagner les individus 

dans la reprise d’une routine quotidienne favorisant un fonctionnement adapté à la société et 

conforme aux conditions imposées par les services correctionnels.  

Parmi ces services se trouve la préparation à la sortie, qui constitue une dimension 

importante des services offerts au sein de l’établissement de détention des deux ergothérapeutes. 

La préparation à la sortie comprend différentes interventions visant à soutenir la transition vers la 

communauté. Parmi celles-ci se trouve l’évaluation fonctionnelle qui permet d’identifier les 

besoins de la personne incarcérée, de cibler les milieux appropriés et de déterminer les services 

essentiels à mobiliser lors du retour en collectivité. Cette évaluation est réalisée environ six mois 

avant la libération, ce qui facilite l’orientation vers les instances gouvernementales et la 

coordination des services requis dans la communauté. Une exploration occupationnelle est 

également mise de l’avant durant la période d’incarcération afin de permettre aux détenus 

d’intégrer des activités significatives dans l’horaire quotidien, favorisant ainsi la reprise d’une 

routine et de loisirs. Les détenus sont par ailleurs accompagnés dans leurs réflexions concernant 

leurs projets futurs, que ce soit en matière d’emploi, d’études, de logement ou encore 

d’organisation de leur routine. Cet aspect est d’ailleurs appuyé par les propos de l’ancien détenu 

(AD1), qui décrit une expérience similaire durant sa détention. Enfin, la préparation à la sortie 

inclut également de l’entraînement dans des tâches spécifiques de la vie quotidienne (ex. la 
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gestion des finances, la préparation des repas, l’hygiène personnelle et l’entretien de l’espace de 

vie) au moyen d’ateliers, de mises en situation et de groupes. 

Pour continuer, lorsque l’individu sort de prison, un suivi par des agents de libération 

conditionnelle est également offert. Ces suivis permettent à la fois de vérifier le respect des 

conditions post-incarcération et d’offrir un soutien moral minimal durant la période de transition.  

Enfin, en fonction des priorités propres à chaque établissement, certains services de 

transition plus spécialisés peuvent également être proposés, notamment en lien avec la gestion de 

la toxicomanie, considérée comme un facteur ayant un impact déterminant sur le fonctionnement 

quotidien et le respect des conditions. 

6.3.3 Obstacles à la mise en œuvre des services 

Pour débuter, la distinction entre l’intensité de prise en charge en détention et en 

communauté est un grand obstacle qui accentue l’habituation au fonctionnement carcéral vs le 

fonctionnement à la sortie. Durant la période d’incarcération, les détenus ont une grande 

accessibilité à divers professionnels, ce qui ne représente pas le fonctionnement en société et qui 

accentue la méconnaissance de l’accès aux soins de santé en transition. 

Dans le même sens, certains participants mentionnent que la coordination des soins 

médicaux et les transferts des dossiers sont difficiles lorsqu’un individu sort de détention et qu’il 

nécessite une attention médicale particulière.  

Comme là, j'ai un gars qui arrive cet après-midi. Je suis prête à gager entre guillemets à 

99% qu’il va arriver pas de prescription, pas de médication, alors qu'en dedans, ça fait six 

ans qu'il prend de la médication prescrite à une certaine dose. Il va arriver avec rien, on 

va appeler le centre de soins du pénitencier. Ils vont dire : « Bien, il est sorti, on a détruit 

son dossier ». Il faut recommencer tout le temps, tout le temps. (I1) 
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 Un autre des obstacles touche la préparation au retour en communauté. Selon 

l’intervenante au communautaire (I1), les services offerts en détention ne sont pas suffisants pour 

le retour en communauté. En effet, lorsqu’elle intervient en communauté, le fonctionnement 

quotidien des ex-détenus lui donne l’impression qu’il y a un manque dans les services offerts aux 

pénitenciers et qu’on se fit majoritairement aux services de transitions pour optimiser les 

aptitudes des individus en collectivité. 

Enfin, les ergothérapeutes (I2 et I3) nomment le manque de services de transition adaptés 

à différents besoins spécifiques comme étant un obstacle en lien avec les services offerts qui 

favorisent le fonctionnement autonome de plusieurs. On soulève le manque de services de 

transition axés sur la réadaptation ainsi que la discrimination face au profil fonctionnel ou 

judiciaire de la part de certains établissements de transition s’avérant pertinents au 

fonctionnement d’un individu. 

6.4 Au sein de la communauté 

Cette dernière section des résultats explore la période suivant la libération, alors que 

l’individu vit en communauté après avoir été en détention. Elle présente les besoins et difficultés 

rencontrées à cette étape, les ressources disponibles pour soutenir le fonctionnement autonome 

ainsi que les obstacles pouvant entraver la réinsertion. 

6.4.1 Défis et besoin des détenus  

Le principal défi mentionné par l’ensemble des participants est l’accès à l’emploi. 

Trouver un travail avec un dossier criminel est perçu comme extrêmement difficile, voire 

presque impossible pour certains.  
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Mais comme là, j'ai un gars, ça fait huit mois qu’il cherche un job très activement par 

Opex, puis on postule en ligne. Puis ça ne fonctionne pas à cause de son dossier, puis ce 

n'est pas parce qu'il ne veut pas... (I1) 

 La recherche de logement constitue également un défi important. Selon la conseillère 

clinique (I1), cette difficulté est liée à la précarité financière des personnes libérées, mais aussi à 

la méconnaissance des outils de recherche et du marché actuel, particulièrement chez celles ayant 

été longtemps incarcérées. Pour le participant judiciarisé (AD1), toutefois, cet enjeu n’a pas 

représenté un problème.  

La gestion financière représente un autre défi majeur. Cette occupation englobe plusieurs 

tâches complexes, telles que l’établissement d’un budget, la gestion des dépenses ou encore la 

complétion de formulaires gouvernementaux. L’intervenante en centre résidentiel 

communautaire souligne que la répartition efficace d’un budget limité est particulièrement 

difficile après l’incarcération.  

La préparation des repas est décrite comme étant un défi qui varie d’individu en individu. 

Certains n’ont aucune difficulté à se préparer des repas, tout comme d’autres nécessitent une 

grande aide pour se nourrir quotidiennement, car ils n’y parviennent pas seuls.  

 La reprise de contact avec l’entourage peut également être un défi que plusieurs 

rencontrent. Le profil judiciaire ou le délit commis peut amener le bris de liens sociaux 

considérés comme étant significatifs pour l’individu. De la même manière, la perception des 

autres représente également un défi pour plusieurs. L’ancien détenu (AD1) mentionne qu’il ne 

savait pas comment gérer la perception de son entourage à l’extérieur des murs de la détention et 

que cela lui occasionnait du stress. 
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Enfin, selon l’une des intervenantes en milieu carcéral (I3), les individus sortant d’un 

pénitencier sont confrontés à des exigences fonctionnelles sociétales surpassant celles en 

détention. Cela amène donc différents obstacles au niveau du fonctionnement autonome.  

6.4.2 Services offerts 

Les services se rattachant à la période en communauté sont souvent offerts par les centres 

résidentiels communautaires ainsi que d’autres établissements de transitions à travers le pays. 

Parmi ces services se trouve de l’accompagnement dans l’acquisition d’un emploi et dans 

la recherche de logement. Concernant l’emploi, les personnes peuvent recevoir de l’aide pour la 

rédaction de leur curriculum vitae, la préparation aux entrevues ainsi que pour cibler des milieux 

de travail ouverts à l’embauche d’individus ayant un casier judiciaire. En ce qui a trait au 

logement, les intervenants orientent les personnes vers des ressources spécialisées ou identifient 

avec elles des options de logement susceptibles de correspondre à leurs besoins.  

Certains établissements de transition mettent de l’avant des services axés sur la 

connaissance de soi et l’amélioration des interactions interpersonnelles. L’ancien détenu (AD1) 

mentionne que les programmes suivis durant la période de transition lui ont permis de mieux 

comprendre et gérer ses émotions, de développer des stratégies face à des situations générant des 

émotions négatives et de prendre conscience de l’impact de ses propos sur son entourage, 

favorisant ainsi des relations plus saines. 

6.4.3 Obstacles à la mise en œuvre des services 

 Un autre des obstacles du fonctionnement autonome des anciens détenus lors de leur 

retour en communauté est la complexité de l’accès aux services de santé. Tel, que mentionné 

précédemment, le fonctionnement en détention diffère de celui en communauté. Mais il a 

également été souligné que le fonctionnement actuel était complexe. Il y a également un manque 
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de suivis psychologique en communauté pouvant s’avérer essentiels qui a été soulevé par 

certains participants. 

Ben c’est parce que... Tu sais, admettons, eux, ils n'ont pas de médecin de famille là. Puis, 

s'il en a un, ça fait 15 ans qu'ils ne l'ont pas vu, fait qu'ils ne l'ont plus. […]. Puis là, bien 

là, c'est beau. On les inscrit sur la liste d'attente pour avoir un médecin, mais il n'y a pas 

de résultat. On essaie d'avoir des rendez-vous au sans rendez-vous, mais pas facile. (I1) 

La première chose que j'ai dite au psychologue en rentrant au pénitencier, c'est que ça ne 

prend pas deux semaines pour voir un psychologue quand je suis icitte, mais dehors, je 

suis allé chez nous… Je suis allé au CLSC pour demander de voir un psychologue, on m'a 

dit « La liste ! ». « On va vous remettre sur la liste d'attente », puis c'est deux ans 

d'attente. J’étais comme... Il y a de quoi qui ne marche pas là. (AD1) 

Enfin, un manque de professionnels spécialisés dans le fonctionnement autonome au sein 

de la communauté est également mentionné. Par exemple, l’expertise des ergothérapeutes, bien 

que pertinente pour cette clientèle, n’est accessible qu’à travers les services provinciaux, ce qui 

accentue les difficultés d’accès aux soins. 
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7. Discussion 

Cette section de l’essai vise à répondre aux deux questions de recherche qui sont : 1) 

quels sont les besoins fonctionnels des personnes réintégrant la communauté afin d’atteindre un 

fonctionnement autonome et satisfaisant après une incarcération dans un établissement de 

détention fédéral et 2) quels sont les services offerts pour favoriser le fonctionnement autonome 

et satisfaisant des personnes ayant été incarcérées, lors de leur transition vers la communauté. Un 

retour sera également fait sur l’objectif de recherche qui était d’explorer de quelle manière le 

continuum de services permet d’optimiser le fonctionnement autonome en société des adultes 

issus du milieu carcéral. Pour débuter, un résumé des résultats sera effectué, suivi par 

l’interprétation des résultats à l’aide de comparaisons avec différents écrits sur le sujet. 

Finalement, les forces et limites de l’étude seront présentées, de même que les avenues de 

recherches potentielles. 

7.1 Résumé des résultats 

Les résultats de cette étude se basent sur le vécu ainsi que le savoir expérientiel de quatre 

participants. Parmi ces participants, l’un d’eux est un individu étant de retour au sein de la 

communauté suite à une incarcération et les trois autres sont des intervenants œuvrant au sein 

d’un milieu correctionnel fédéral ou dans un centre résidentiel communautaire.   

Les résultats révèlent que les défis rencontrés par les personnes judiciarisées varient selon 

les étapes de leur parcours. En détention, ils concernent surtout le vieillissement, la gestion des 

émotions et l’anxiété liée à la sortie. Bien que divers services médicaux, psychosociaux et de 

préparation à la libération soient offerts, leur accessibilité et leur portée demeurent limitées. 

Durant la période de transition, l’adaptation à une nouvelle routine, la gestion des facteurs 

criminogènes et l’estime de soi représentent des enjeux majeurs. Les services de soutien existent, 
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mais la rupture des suivis, le contraste avec la vie communautaire et le manque de ressources 

adaptées freinent la réinsertion, malgré certains facilitateurs, comme la motivation et 

l’encadrement des centres résidentiels communautaires. Enfin, en communauté, les principaux 

défis concernent l’emploi, le logement, la gestion financière, la préparation des repas et les 

relations sociales. Même si certains services d’accompagnement sont disponibles, l’accès aux 

soins de santé, le suivi psychologique et le soutien spécialisé en autonomie fonctionnelle 

demeurent insuffisants. 

7.2 Comparaison des résultats avec d’autres études 

Les résultats obtenus dans cette étude rejoignent plusieurs constats présents dans la 

littérature scientifique portant sur la réinsertion des personnes judiciarisées. En premier lieu, les 

défis relevés en détention, notamment ceux liés au vieillissement, à la gestion des émotions et à 

l’anxiété associée à la sortie, s’inscrivent dans la même lignée que les observations de Turner et 

al. (2018), qui soulignent que le vieillissement constitue un enjeu important pour le bien-être 

fonctionnel des personnes incarcérées dans un environnement souvent inadapté. Ces constats 

concordent également avec ceux de Sirdifield et al. (2009), qui rapportent une prévalence élevée 

de troubles de santé mentale en milieu carcéral. De plus, l’iniquité dans l’accès des contrevenants 

aux programmes offerts durant la période de détention fait écho aux propos de Duwe (2017), qui 

met en évidence le faible pourcentage d’individus incarcérés ayant accès à des programmes de 

réinsertion jugés efficaces.  

Durant la période de transition, les résultats obtenus mettent en évidence des enjeux liés à 

l’adaptation à une nouvelle routine, à la gestion des facteurs criminogènes et au maintien de 

l’estime de soi. Ces observations rejoignent celles de Harding et al. (2019), qui décrivent cette 

période comme une phase d’ajustement marquée par une vulnérabilité accrue et un besoin de 
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soutien soutenu. Les difficultés mentionnées par les participants concernant la rupture des suivis, 

le contraste avec la vie communautaire et le manque de ressources adaptées correspondent 

également aux résultats de Larsen et Hean (2021), qui mettent en lumière les obstacles découlant 

d’un transfert d’information insuffisant entre les milieux correctionnels et communautaires. 

Cependant, cet inconvénient va au-delà du devoir du SCC, qui est d’uniquement d’assurer que 

les individus sortant de prisons aient en leur possession une carte d’assurance maladie active 

ainsi qu’assez de médicaments pour couvrir leurs besoins physiques et psychologiques (Standing 

Committee on Public Safety and National Security, 2010). 

Enfin, en communauté, les défis liés à l’emploi, au logement, à la gestion financière, à la 

préparation des repas et aux relations sociales rejoignent les travaux de Severson et al. (2011) et 

de Dubois et Ouellet (2020), qui identifient ces besoins comme centraux à une réinsertion sociale 

durable. L’insuffisance de services d’accompagnement spécialisés, notamment en santé mentale 

et en autonomie fonctionnelle, concorde avec les conclusions de Luther et al. (2011), qui 

soulignent que ces manques constituent des barrières significatives à un retour optimal dans la 

communauté. Dans le même ordre d’idée, Muñoz et al. (2016) indiquent que l’ergothérapie 

auprès de la clientèle judiciarisée demeure une pratique émergente, ce qui met en lumière la 

rareté d’interventions en ergothérapie offertes en contexte communautaire pour cette population.  

7.2 Interprétation des résultats selon le cadre de recherche 

L’analyse des résultats à la lumière du MCREO (Townsend & Polatajko, 2013) permet 

d’interpréter de manière intégrée les expériences vécues par les personnes anciennement 

incarcérées et les intervenants rencontrés. Dans le cadre de cette étude, l’utilisation du MCREO 

comme outil d’interprétation des résultats est particulièrement pertinente pour comprendre les 
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facteurs qui soutiennent ou limitent la réhabilitation et la réinsertion des personnes après une 

incarcération. 

7.2.1 Personne 

Les résultats montrent que l’expérience de détention altère les dimensions de la personne 

en lien avec ses occupations. Le vieillissement en détention ainsi que la détérioration des 

capacités physiques et cognitives entraînent des difficultés significatives dans la réalisation de 

diverses occupations du quotidien, ce qui par conséquent altère le fonctionnement autonome lors 

du retour en collectivité. En effet, à la libération, l’individu doit alors se réapproprier des 

occupations et reconstruire une routine quotidienne en fonction de ses capacités physiques, 

cognitives et affectives post-libération. De plus, l’expérience de détention peut amener une perte 

de sens ainsi que de repères identitaires et sociaux, et ce, selon les principes du MCREO 

(Townsend & Polatajko, 2013).  

Malgré les différents services ayant pour objectif d’optimiser les dimensions affective et 

cognitive par la gestion de la santé mentale et des émotions, certains aspects des dimensions 

cognitive et physique de la personne liés au vieillissement et à la dégradation de l’état de santé 

sont difficilement abordés à travers les services mis à leur portée. La spiritualité demeure par 

ailleurs peu considérée dans les services offerts durant le parcours judiciaire. 

7.2.2 Environnement 

Les résultats mettent en évidence des environnements carcéraux et post-carcéraux 

souvent limitants.  

En détention, les contraintes de l’environnement institutionnel (ex. les contraintes 

sécuritaires et budgétaires, la rigidité organisationnelle, les inégalités d’accès aux services ainsi 

que le manque d’uniformité quant aux services offerts dans les différents établissements sous la 
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juridiction) limitent les occasions de choix et d’engagement actif. Ces conditions entraînent en 

conséquence une privation occupationnelle (Jasmin, 2019) qui compromet le développement et 

le maintien des habitudes nécessaires à la vie autonome. Après la libération, la fragmentation des 

services, le manque de continuité et le stigmate social limitent l’intégration et la reprise 

d’occupations valorisées et essentielles au fonctionnement autonome, notamment sur les plans 

professionnels et résidentiels.  

7.2.3 Occupation 

Les résultats de cette étude montrent que les occupations liées aux soins personnels (ex. 

hygiène, préparation de repas, gestion financière) et à la productivité (ex. recherche d’emploi, 

gestion du logement) sont particulièrement touchées pendant et après la libération. Ces 

occupations, essentielles au maintien d’un fonctionnement autonome (Townsend & Polatajko, 

2013), deviennent des défis, puisque les individus doivent réapprendre à planifier et réaliser des 

activités qu’ils n’ont pas pratiquées depuis longtemps. Cette difficulté traduit aussi la perte 

d’opportunités significatives vécue en détention, ce qui se lie à l’un des concepts du MCREO qui 

stipule que l’engagement dans des occupations stables et cohérentes contribue à la santé et au 

bien-être (Townsend & Polatajko, 2013).  

7.2.4 Rendement et engagement 

 Le rendement et l’engagement dans les occupations reflètent l’interaction dynamique 

entre les capacités individuelles, les environnements carcéraux et communautaires ainsi que les 

activités entreprises (Townsend & Polatajko, 2013). En détention, les limitations physiques, 

cognitives et émotionnelles de la personne, combinées à un environnement rigide et peu propice 

à l’autonomie, restreignent les occasions de choix et la participation active, ce qui se relie 

directement au rendement et à l’engagement occupationnel. En effet, ces conditions fragilisent le 
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rendement occupationnel et diminuent la motivation, entraînant une perte de sens et un 

désengagement dans la réinsertion sociale. Après la libération, la reprise des occupations 

essentielles exige non seulement une restauration des compétences, mais aussi un contexte 

environnemental soutenant et des activités porteuses de sens qui favorisent l’investissement de 

chacun.  

Ainsi, le soutien offert doit viser à rétablir un équilibre entre ces dimensions, pour 

renforcer la confiance, la persévérance et le bien-être (Townsend & Polatajko, 2013). Ce 

processus est crucial pour promouvoir un engagement authentique et durable, condition 

essentielle à une réinsertion réussie et à une vie autonome satisfaisante. 

7.3 Retombée pour la pratique ergothérapique 

Cette étude met en lumière la valeur ajoutée de l’ergothérapie dans le processus de 

réinsertion des personnes ayant vécu une incarcération. En adoptant le MCREO comme cadre de 

référence, ce projet réaffirme la pertinence d’une approche centrée sur le rendement et 

l’engagement occupationnel, la reconstruction du sens et la justice sociale (Townsend & 

Polatajko, 2013).  

Une première retombée concerne la mise en lumière de besoins fonctionnels significatifs 

chez les contrevenants fédéraux réintégrant la communauté après une incarcération. Les résultats 

montrent que plusieurs aspects du fonctionnement quotidien, comme l’organisation de la routine, 

la gestion du logement, la préparation de repas ou la planification des démarches d’acquisition de 

et maintien d’un emploi, représentent des défis majeurs après la détention. C’est cette 

compréhension approfondie des besoins fonctionnels de cette population qui met en évidence la 

nécessité d’intégrer l’ergothérapie plus systématiquement dans le continuum de services 

correctionnels et post-correctionnels. En effet, malgré la présence d’une diversité de 
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professionnels, l’expertise ergothérapique demeure peu représentée dans les programmes de 

préparation à la sortie et d’accompagnement communautaire. Toutefois, la compréhension du 

fonctionnement quotidien, de la planification des routines et de la reprise des rôles sociaux 

constitue un champ d’intervention central pour l’ergothérapeute (American Occupational 

Therapy Association, 2020). En favorisant la reprise graduelle d’occupations significatives, 

l’ergothérapeute contribue directement à l’autonomie, à la santé et au sentiment de compétence 

des personnes réinsérées. Présentement, l’intégration de l’ergothérapie en contexte correctionnel 

gagne surtout en importance aux États-Unis, notamment grâce à l’initiative « Justice Based 

Occupational Therapy » (JBOT) (Jeagers et al., 2022) ainsi qu’aux divers travaux documentant 

et développant la pratique ergothérapique en milieu correctionnel, dont ceux de Lisa Jaegers, 

ergothérapeute et chercheuse (Jeagers, Skinner, et al., 2020). 

Une deuxième retombée repose sur la mise en évidence de la privation occupationnelle 

que plusieurs contrevenants subissent en lien avec leur vécu en détention, la stigmatisation qu’ils 

vivent en collectivité, la précarité significative et le manque d’accès à divers services. Ceci 

soulève donc la pertinence de la promotion de la justice occupationnelle. Dans ce sens, 

l’ergothérapeute peut agir comme agent de changement social en plaidant pour des politiques et 

des environnements favorisant l’inclusion, l’équité et la reconnaissance du droit de chacun à 

participer à des occupations valorisées (American Occupational Therapy Association, 2020; 

Osman et al., 2020). C’est entre autres l’un des axes d’intervention en ergothérapie que soulève 

Jeagers, Dieleman, et al. (2020) à travers la recherche ayant pour objectif d’explorer le rôle de 

l’ergothérapie dans la pratique, l’enseignement et la recherche liés à la justice. Cette posture 

s’inscrit également dans la vision du MCREO, qui conçoit l’engagement occupationnel comme 

un levier de santé, de dignité et de citoyenneté (Townsend & Polatajko, 2013).  
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Pour continuer, sur le plan clinique, les résultats suggèrent également que les 

interventions ergothérapiques en milieu correctionnel devraient viser non seulement 

l’amélioration des capacités fonctionnelles, mais aussi la reconstruction identitaire par l’action 

significative. Les programmes de réhabilitation gagneraient à inclure des ateliers centrés sur la 

découverte des forces personnelles, la planification d’un projet de vie et la réappropriation 

d’occupations cohérentes avec les valeurs et intérêts de la personne. Dans cette optique, 

l’évaluation et l’intervention devraient être conçues de sorte que la personne occupe une place 

active dans sa prise à charge, soit dans la définition de ses priorités et de ses objectifs. 

Enfin, ce projet contribue de manière significative à enrichir les données disponibles sur 

la pratique ergothérapique auprès de la clientèle judiciarisée. Actuellement, les connaissances et 

données probantes soutenant la contribution de l’ergothérapie en contexte correctionnel fédéral 

demeurent limitées. En documentant la réalité occupationnelle des personnes judiciarisées ainsi 

que les services étant actuellement offerts, cette étude participe à élargir le champ de pratique de 

l’ergothérapie et à encourager une présence accrue des ergothérapeutes dans les milieux de 

justice et de réinsertion communautaire. Elle souligne également l’importance de sensibiliser les 

ergothérapeutes et les milieux de pratique à cette clientèle souvent marginalisée, tant sur le plan 

de la formation que de la pratique clinique. 

7.4 Forces et limites de l’étude 

La présente étude comporte plusieurs forces qui renforcent la crédibilité, la pertinence et 

la cohérence théorique des résultats obtenus. Elle présente également certaines limites qui 

doivent être considérées dans l’interprétation des données et la transférabilité des conclusions 

vers d’autres contextes. 

 



 

 

 

59 

7.4.1 Forces de l’étude 

Une première force réside dans le choix du cadre conceptuel, soit le MCREO. 

L’utilisation de ce modèle a permis d’aborder la réinsertion sociale non seulement sous un angle 

fonctionnel, mais surtout selon une perspective occupationnelle et holistique. Ce choix a favorisé 

une analyse intégrée de la personne, de son environnement et de ses occupations, en cohérence 

avec les valeurs de la profession ergothérapique (Townsend & Polatajko, 2013).  

Une deuxième force réside dans la diversité des perspectives recueillies. En incluant à la 

fois un participant ayant vécu l’incarcération et plusieurs intervenants œuvrant dans le système 

correctionnel et communautaire, le projet a permis d’obtenir une vision multidimensionnelle du 

phénomène étudié. Cette triangulation des points de vue a enrichi la compréhension des enjeux 

liés au fonctionnement autonome, à la continuité des services et aux obstacles structurels 

rencontrés lors de la réinsertion.  

La méthodologie qualitative, fondée sur un paradigme constructiviste (Fortin & Gagnon, 

2022), représente une autre force importante. Ce choix a permis d’explorer en profondeur le 

vécu, le point de vue expérientiel et le sens attribué par les participants à leurs occupations, en 

accord avec la philosophie du MCREO (Morel-Bracq, 2017). L’approche inductive adoptée a 

également favorisé l’émergence de thèmes authentiques propres aux discours des participants 

plutôt que dans des catégories prédéterminées.  

Enfin, la pertinence sociale et professionnelle du projet constitue une force majeure. En 

abordant la réinsertion sous l’angle du fonctionnement et de la participation occupationnelle, 

cette étude contribue à combler un vide dans la littérature. Elle ouvre la voie à une meilleure 

reconnaissance du rôle de l’ergothérapeute auprès des personnes judiciarisées et à la mise en 

place de pratiques plus équitables et inclusives. 
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7.4.2 Limites de l’étude 

Malgré ses forces, le projet présente certaines limites qui nécessitent d’être reconnues.  

Une première limite concerne la taille et la composition de l’échantillon. En raison des 

défis liés au recrutement malgré la collaboration avec diverses maisons de transition à travers le 

Québec, l’étude repose sur un nombre restreint de participants, dont un seul ancien détenu. Cette 

caractéristique limite la portée des conclusions, notamment en ce qui a trait à la diversité des 

expériences vécues après la libération et aux profils sociodémographiques représentés.  

En raison de ce faible nombre de participants, les résultats ne permettent pas une 

saturation des données, ainsi qu’une généralisation des résultats optimale, permettant d’associer 

l’ensemble des résultats à la population judiciarisée au Canada (Fortin & Gagnon, 2022).  

Enfin, une des limites correspond à la disparité des contextes d’intervention représentés. 

Les établissements correctionnels et communautaires varient considérablement d’une région à 

l’autre en ce qui concerne les services offerts, les ressources disponibles et la culture 

organisationnelle (Olotu et al., 2011, mars). Cette variabilité peut influencer la perception des 

intervenants et la nature des services décrits, ce qui complexifie l’uniformisation des constats. De 

plus, deux des trois intervenants, soit les ergothérapeutes, travaillaient dans le même 

établissement, où l’offre de services psychosociaux pourrait être plus développée que dans 

d’autres milieux en raison des besoins spécifiques de la clientèle desservie. 

 

7.5 Avenue de recherche 

À la lumière des forces et limites de cette étude, plusieurs avenues de recherche émergent 

afin d’approfondir la compréhension du fonctionnement autonome en communauté à la suite 

d'une période d’incarcération fédérale.  



 

 

 

61 

D’abord, il serait pertinent de reproduire cette étude auprès d’un échantillon plus large et 

plus diversifié d’anciens détenus afin de mieux saisir la variété des trajectoires de réinsertion et 

d’assurer une saturation des données. Cela permettrait d’optimiser la transférabilité des résultats 

et d’explorer les différences selon le genre, la durée d’incarcération ou le type de milieu de vie 

avant et après l’incarcération.  

Ensuite, il serait intéressant de privilégier une étude de cas plutôt qu’une étude 

descriptive et de concentrer la recherche sur un milieu d’intervention plus spécifique, comme un 

établissement correctionnel ou une ressource communautaire, et ce, pour réduire la variabilité 

contextuelle et assurer une compréhension plus approfondie des dynamiques propres à ce milieu. 

Cette orientation permettrait également de mieux cerner l’influence des caractéristiques 

organisationnelles, des ressources disponibles et des pratiques interprofessionnelles sur le 

fonctionnement autonome d’un individu.  

Finalement, des recherches participatives ou longitudinales pourraient être menées pour 

documenter l’évolution du rendement et de l’engagement occupationnel après la libération, tout 

en évaluant l’impact concret des services sur la réintégration durable en communauté.  
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8. Conclusion 

La présente étude visait à comprendre les besoins fonctionnels des personnes réintégrant 

la communauté après une incarcération fédérale, ainsi qu’à examiner les services offerts pour 

soutenir leur autonomie. Les résultats révèlent que ces personnes font face à des défis importants, 

notamment liés au vieillissement, à la santé physique et mentale, à la gestion émotionnelle, ainsi 

qu’à un décalage entre les compétences développées en détention et celles requises en 

communauté. Malgré la présence de divers services, leur accessibilité limitée, la rupture dans la 

continuité des soins et une préparation à la sortie souvent inadéquate freinent une réinsertion 

durable. L’analyse à travers le Modèle canadien du rendement et de l’engagement occupationnels 

(MCREO) (Townsend et al., 2013) a permis de souligner l’importance d’un accompagnement 

intégrant la personne dans sa globalité, en tenant compte de l’interaction dynamique entre ses 

capacités, son environnement et ses occupations. 

Cette recherche met en lumière la nécessité d’une meilleure continuité et accessibilité des 

services, notamment en santé mentale, en suivi médical et en soutien à l’acquisition de 

compétences fonctionnelles, et ce, afin d’optimiser un fonctionnement autonome et satisfaisant 

en collectivité. Elle rappelle également le rôle déterminant que les ergothérapeutes ainsi que les 

intervenants au communautaire peuvent jouer dans la réinsertion, par la promotion de la reprise 

d’occupations significatives, la reconstruction identitaire et la défense de la justice 

occupationnelle.  

Sur le plan professionnel, cette étude souligne la pertinence de l’ergothérapie dans les 

milieux correctionnels et post-correctionnels. L’ergothérapeute peut soutenir la reconstruction de 

l’identité occupationnelle des individus tout en œuvrant à transformer les environnements qui 

limitent la participation, contribuant ainsi à la justice sociale. En conclusion, pour évaluer le 
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succès de la réinsertion sociale et soutenir une participation durable et valorisée dans la société, il 

est essentiel de considérer le fonctionnement autonome en communauté en intégrant des 

principes ergothérapiques, tels que l’engagement occupationnel, la prise en compte des capacités 

individuelles et environnementales, l’adhésion à des occupations significative, ainsi que la 

promotion de la justice occupationnelle.  
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